
        Maison d’Accueil de Résidence     

                 Pour l’Autonomie

1 personne

T1       

27 m² 

1 personne

T1 bis

31 m²

2 personnes

T1 Bis

31 m²

1 personne

T2

45 m²

2 personnes

T2

45 m²

L'hébergement comprend :

Le loyer : 461,76 €      608,54 €      608,54 €      759,59 €      910,67 €      

Redevance du logement conventionné APL

Les charges locatives : 113,19 €      129,82 €      129,82 €      163,11 €      194,17 €      
Eau, assainissement et ordures ménagères

Electricité des parties communes

Chauffage collectif

Les charges mutualisées du mois précédent : 414,54 €      414,54 €      518,65 €      414,54 €      518,65 €      
Entretien des parties communes

Matériel de sécurité individuelle (BIP)

Maintenance des équipements

Assurance multirisque habitation et responsabilité civile

Personnel de jour et de nuit (une présence 24 h /24)

Animations

Reste à la charge du résident  :
Electricité du  logement

Téléphone

Entretien du logement

Taxe d'habitation

Les prestations à la carte du mois précédent

Repas résident  :
Petit déjeuner 1,76 €             

Déjeuner 8,17 €             

Dîner 3,13 €             

Minoration absence déjeuner 4,08 €             

Repas extérieur (famille, amis …)
Petit déjeuner 3,53 €             

Déjeuner 13,93 €           

Dîner 5,80 €             

Autres :
Une lessive repassée et pliée 6,82 €             

Portage du repas à domicile 2,33 €             

Service à la personne (tarif pour 1 heure) 18,61 €           

Couette et couverture 9,72 €             

Néon 12,35 €           

Ampoule 5,25 €             

TARIFS au 01/05/2024

En cas d'hospitalisation :

     Le déjeuner est facturé à 4,08 € pendant les 15 premiers 

jours

     puis aucune facturation jusqu'au retour du résident

 A titre indicatif : 

1 491,90 €  mensuel

pour logement T1 Bis 1 personne 

comprenant loyer, charges, repas 

déjeuner et repas dîner 

Résidence les Genêts


